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Valeurs mobilieres
Question écrite n° 44630

Texte de la question

M. Thierry Lazaro souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances concernant l'article
39 A de l'annexe II du code general des impots, qui enonce une liste « d'evenements exceptionnels » dans la vie
du contribuable lui permettant, eventuellement, la non-imposition des gains nets en capital realises a l'occasion
de cessions a titre onereux de valeurs mobilieres et de droits sociaux. Rien n'est cependant prevu pour le cas
des personnes seules, agees, placees en maison de retraite et obligees de vendre une partie de leur portefeuille
mobilier afin de faire face aux depenses d'hebergement des maisons specialisees. Il lui demande d'etendre les
dispositions de l'article 39 A a ce cas particulier afin que ces personnes, souvent non imposables a l'impot sur le
revenu, ne perdent pas en plus tous les avantages de leur non-imposition du fait de cette taxation (PEEP,
redevance television...).

Texte de la réponse

L'article 92 B I du code general des impots prevoit qu'en cas d'intervention de certains evenements dans la
situation personnelle, familiale ou professionnelle du contribuable, le franchissement de la limite d'imposition des
plus-values de cession de valeurs mobilieres est apprecie par reference a la moyenne des cessions de l'annee
consideree et des deux annees precedentes. L'article 39 A de l'annexe II au meme code mentionne une liste
d'evenements consideres comme exceptionnels et prevoit notamment la prise en compte de la survenance de
tout evenement exceptionnel revetant un caractere de gravite tel qu'il contraigne le contribuable a liquider tout
ou partie de son portefeuille. Le placement en maison de retraite n'est pas un evenement exceptionnel au sens
de ces dispositions des lors que les frais de sejour en maison de retraite constituent, comme pour les personnes
qui restent a leur domicile, des depenses personnelles et donc un emploi du revenu. Les plus-values de cession
de valeurs mobilieres relevant des dispositions de l'article 92 B I deja cite, realisees par ces contribuables, sont
donc imposables lorsque le montant des cessions excede 100 000 francs par an (200 000 francs en 1996). Par
ailleurs, la reforme de l'impot sur le revenu a conduit a modifier a compter de 1997 le critere d'attribution des
allegements ou exonerations d'impot accordes notamment en matiere d'impots locaux : ceux-ci sont desormais
attribues en fonction du niveau des revenus et non du montant de l'impot acquitte par le contribuable.
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